
 

 

Département des      MAIRIE DE VILLARD SAINT PANCRACE  

HAUTES-ALPES        ___  

Arrondissement        EXTRAIT DU REGISTRE 

de BRIANCON    DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

     ______   

  Séance Ordinaire du 22 novembre 2021 

Date de la  

Convocation : L’an deux mille vingt et un, le vingt-deux novembre à dix-huit heures, 

17 novembre 2021 le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire à la mairie sous la 

Date d'Affichage : présidence de M. FINE Sébastien, Maire. 

24 novembre 2021 

Objet : Délibération n° 2021-141 

Remboursement aux élus des frais de garde et d’assistance 

 

Conseillers en exercice : 15 - Présents : 13 – Nombre de pouvoirs : 2 

 

Etaient présents : MM. ARNAUD Patricia, AUGIER Laetitia, CORDIER Georges, FAURE-BRAC 

Christian, FINE Sébastien, GRANET Céline, GUIGUES Véronique, LAURENT Sylvain, MASSON 

Jean-Pierre, MOYA Nadine, PONS Nicolas, ROMAN Leslie, ROUX Catherine. 

Étaient représentés : M. ARNAUD Cyril par M FAURE BRAC Christian, M. COULOM Nicolas par 

M. FINE Sébastien. 

Mme GRANET Céline a été élue secrétaire de séance. 

 

Vu la loi n° 201-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de 

l’action publique, 

 

Vu le décret n°2020-948 du 30 juillet 2020 relatif aux conditions et modalités de compensation par l’Etat 

des frais de garde ou d’assistance engagés par les communes au profit des membres du Conseil municipal 

en raison de leur participation aux réunions obligatoires liées à leur mandat et modifiant le CGCT, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Locales, notamment son article L. 2123-18-2, 

 

Monsieur le Maire présente le dispositif : 

 

 L’article 91 de la loi du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la 

proximité de l’action publique a modifié la prise en charge du remboursement des frais de garde des élus 

municipaux en rendant notamment obligatoire le remboursement à l’élu de ces frais de garde, dorénavant 

pris en charge par la commune. 

 Une compensation par l’Etat a été prévue par le législateur, au profit des communes de moins de 

3 500 habitants.  Les frais font donc l’objet d’un remboursement de l’élu par la commune, puis le 

remboursement de la commune par le biais de l’Agence de Service et de Paiement (ASP). 

 

 Les membres du Conseil municipal sont éligibles à ce dispositif lorsqu’ils sont amenés à 

 organiser la garde :  

- d’un enfant,  

- d’une personne âgée,  

- d’une personne handicapée,  

- d’une personne ayant besoin d’une aide personnelle à leur domicile.  

 

 Cette garde doit être directement imputable à leur participation aux réunions suivantes : 

- séances plénières du conseil municipal, 

- réunions de commissions dont ils sont membres si elles ont été instituées par délibération du conseil, 



 

 

- réunions des assemblées délibérantes et des bureaux des organismes où ils ont été désignés pour 

représenter la commune.  

  

 Des pièces justificatives devront être produites par les conseillers municipaux concernés qui 

permettront à la commune de s’assurer que la garde dont le remboursement est demandé concerne bien 

l’une des situations ci-dessus, qu’elle a bien eu lieu au cours de l’une des réunions précitées, et que la 

prestation est régulièrement déclarée.  

 

 L’élu pour sa part s’engage, par une déclaration sur l’honneur, du caractère subsidiaire du 

remboursement : son montant ne pouvant excéder le reste à charge réel, déduction faite de toutes les aides 

financières et de tout crédit ou réduction d’impôts dont il bénéficie par ailleurs. 

 

 Le remboursement fait l’objet d’un plafond légal : il ne peut pas dépasser le montant du SMIC 

horaire (10,48 euros au 1er octobre 2021). 

 

 Il est précisé que ces compensations ne s’appliquent que pour les réunions à caractère municipal 

précitées, et donc que pour toute autre où l’élu siège au titre, par exemple, de la Communauté de 

communes du Briançonnais, elles ne s’appliquent pas.  

 

 Les crédits afférents sont inscrits au budget. 

 

 Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil municipal, charge le Maire de procéder : 

 

- au remboursement aux élus susceptibles de bénéficier du dispositif de remboursements de leurs frais de 

garde et d’assistance, 

- aux demandes de remboursement de ces frais de garde auprès de l’Agence de Service et de Paiement et 

d’assistance. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jour mois et an susdits. 

 

Pour copie conforme 

 

Le Maire, 

 

Sébastien FINE 


